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FEDERATION DES SOCIETES NAUTIQUES DES BOUCHES DU RHONE 

05/03/15
France 2, JT 13h
Reportage :
Ambroise Bouleis, Benoit Jourdan Montage : 
S Bernuchon

Présentatrice : Elise Lucet
La plaisance est vent debout. Un nouvel impôt a été voté il y a deux jours à l'Assemblée Nationale, 
il s'agit d'une redevance de mouillage, en clair les bateaux qui vont jeter l'ancre dans une zone 
marine protégée vont devoir payer une taxe proportionnelle à la grandeur de leur navire, ce sera 
notamment le cas en Corse. Autour de Marseille, dans les Calanques, on redoute l’extension de la 
mesure. Sur place, Ambroise Bouleis, Benoît Jourdan.
L'été, c'est le paradis des plaisanciers. Mais en Corse, les habitants en avaient assez de voir ces 
petites criques protégées, envahies par les gros bateaux. "Vous pouvez pas rester ici..." "D'accord" 
"On leur dit de sortir parce qu'il faut pas qu'ils restent là. On protège d'abord la Possidonie et les 
nacres, et avec les ancres, ils arrachent tout."
Alors pour éviter cela, l'Assemblée Nationale a adoptée cette semaine une redevance sur le 
mouillage, comprenez, faire payer pour jeter l'ancre dans les aires marines protégées de Corse. Un 
nouvel impôt qui fait des vagues jusque dans le parc des Calanques, à côté de Marseille. 
"8 mètres, allez, je mets 20 mètres..." Ici aussi, les plaisanciers craignent que l’État s'attaque à 
leurs libertés. "Si maintenant en plus on va payer pour devoir s'arrêter et profiter d'un moment, à la 
base de liberté, et bien ça veut dire que la liberté va devenir payante." 
"On nous instaure les parcmètres ! Voilà, les parcmètres flottants ! Et puis on se demande comment 
la collecte de cette taxe, de ces impôts, car il faut appeler ça un impôt, va être prélevé. Ca va 
encore coûter une fortune."
Et ce qui révolte pardessus tout les amateurs, c'est le prix. Car la redevance journalière pourrait 
atteindre 20 euros, par mètre de bateau.
"Une barque de 5 mètres, ça va leur couter 100 euros, 100 euros pour sortir leur petit fils ou leur 
petite fille pour aller leur montrer la mer, et l'amour de la mer, et éventuellement après pour que 
cela, quand y seront grands, respecteront la mer. On leur montrera plus rien, c'est un scandale."
"On nous empêche de s'y mettre pourquoi ? Pour avoir de l'argent ou pour protéger la nature ? Et 
en même temps je suis pas sure que ce soit les petits bateaux comme les nôtres qui abiment le plus 
la nature..."
L'objectif de le redevance, c'est de couvrir les coûts générés par l'activité plaisancière. Mais à ce 
tarif, si la loi est appliquée, cela pourrait revenir très cher de naviguer en Méditerranée.



FEDERATION DES SOCIETES NAUTIQUES DES BOUCHES DU RHONE 

26/02/15
France 3 Marseille, JT 19h
Reportage :
Mélanie Frey

Présentatrice : Marie-Agnés Péleran
Bonsoir et bienvenue dans votre édition Marseille. A la une ce soir, la grogne des plaisanciers 
contre la redevance mouillage. Actuellement discutée à l'Assemblée Nationale et déjà voté par le 
Sénat cette mesure prévoit de taxer les bateaux au mouillage dans les zones marines protégées, 
durant l'été.
Sujet : Mélanie Frey
Si la loi passe, amis plaisanciers, il vous faudra payer un nouvel impôt pour jeter l'ancre au cœur 
des Calanques, une taxe proportionnelle à la taille de votre bateau : 20 euros par mètres. Votre 
bateau mesure 5 mètres, vous payerez 100 euros par sortie : si si !.
"C'est pas possible, ça va faire comme sur la route : stationnement interdit, ou alors, il faut aller 
aux horodateurs et payer. Et c'est pas possible !... Les gens y vont abandonner leur bateau hein ! Ils 
vont repartir à la campagne..." Marseille abrite 8 000 familles de plaisanciers, et parmi eux, 
beaucoup de retraités. 
Daniel Federici, Président des Canotiers de Marseille "avec leur petite retraite, ils pourront même 
pas payer, ça va leur couter, une barque de 5 mètres, ça va leur couter 100 euros, 100 euros pour 
sortir leur petit fils ou leur petite fille pour aller leur montrer la mer, et l'amour de la mer, et 
éventuellement après pour que cela, quand y seront grands, respecteront la mer. On leur montrera 
plus rien, c'est un scandale."
"On nous empêche de s'y mettre pourquoi ? Pour avoir de l'argent ou pour protéger la nature ? Et 
en même temps je suis pas sure que ce soit les petits bateaux comme les nôtres qui abiment le plus 
la nature..."
La taxe concernerait l'ensemble des aires marines protégées sur tout le littoral français. 
Michel Lamberti, Président de la Fédération des Sociétés Nautiques des BduR "Sur la côte 
méditerranéenne, vous avez 40 aires marines protégées. C'est à dire en gros, à Marseille, si on veut 
demain aller jeter son ancre sans être taxé, il nous reste le devant de la digue du port, et l'entrée du 
port de Fos, c'est à dire au milieu des pétroliers." 
Le projet de taxe sera débattu à l'Assemblée. Certains députés sont prêts à batailler pour s'y 
opposer. 
Dominique Tian, Député des Bouches du Rhône "Je pense que c'est sur le plan social et sur le plan 
économique quelque chose d'absolument contestable, ensuite pour les loueurs c'est quelque chose 
de néfaste aussi, et pour l'industrie nautique, c'est vraiment une catastrophe. Donc on n'a vraiment 
pas besoin de ça alors que la plaisance est sinistrée en France"
Sans mauvais jeu de mot, la taxe mouillage devrait faire bien des vagues, d'ailleurs sur le Vieux 
Port, c'est un peu le calme avant la tempête.
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09/03/15
LCM, JT 19h
Reportage :
Alexandre Affergan

C'est un geste qui coutera bientôt très cher au plaisancier marseillais. Jeter l'ancre dans une zone 
protégée, comme sur le pourtour du Parc des Calanques sera bientôt taxé. Une décision qui fait 
grincer des dents les navigateurs.
Thomas Roche, skipper
"Disons que cette taxe est quand même assez, assez hallucinante dans le principe vu les sommes 
qu'ils demandent, je crois que c'est 20 euros le mètre, et  là le bateau il fait 7 mètres, c'est à dire 
que si demain je veux aller au mouillage, je devrais lâcher 140 euros..."
Cette taxe de mouillage, adoptée par l'Assemblée Nationale le 17 février dernier, s'inscrit dans le 
projet de la loi NOTRe, mais pour le représentant de la Fédération des Sociétés Nautiques du 
département, cette redevance risque de faire couleur l'ensemble des professionnels de la chaîne 
nautique.
Christian Raffy, Représentant de la Fédération des Sociétés Nautiques des Bouches du Rhône
"Vous pensez par exemple aux loueurs de bateaux, qui vont être obligés d'avertir leurs locataires 
que - pour un mouillage à la journée - ils vont devoir ajouter 100, 120, 140, 160, 200 euros de 
plus à la location. Donc eux, ils considèrent que la location en Méditerranée, c'est terminé."
Une telle taxe pourrait mettre en péril l'économie touristique, comme ce fut le cas en Sardaigne, 
qui a été obligée de revenir en arrière, face à une perte de 50% de sa clientèle. 
Mais du côté des écologistes, on prône la protection de ces zones fragiles, trop polluées par 
présence de l'homme.
Christine Juste, porte parole Europe Ecologie les Verts
"Tout le monde aime prendre son bateau, aller sur l'eau, moi la première. Mais c'est vrai que 
malheureusement nous devons trouver un juste équilibre entre une fréquentation, vraiment hyper  
fréquentation dans la zone du Parc, qui a des conséquences, on peut le voir, on se promène on 
voit, malheureusement trop de sachets plastiques, trop d'eaux soulliées, donc l'idée ce n'est pas de 
créer une différence entre ceux qui peuvent se permettre la taxe, et ceux qui ne le peuvent pas,  
mais trouver un juste équilibre."
En Méditerranée, près de 90 000 Km2 sont couverts par des aires marines protégées, déjà 
financées par les plaisanciers à hauteur de 37 millions d'euros. Alors cette nouvelle taxe, prévue au 
vote demain, pourrait provoquer un raz de marée à l'Assemblée Nationale.
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FEDERATION DES SOCIETES NAUTIQUES DES BOUCHES DU RHONE 

17/03/15
LCM, JT 19h
Reportage :
Sébastien Galaup

City Reporter www.tvsud.fr
"Voilà on est entré dans ce salon Les Nauticales 2015, ici à La Ciotat, et on n'a pas fait beaucoup 
de mètres, on a fait quelques pas, et on est tombé sur ces gens qui manifestent... sympathiquement, 
bonjour

Michel Lamberti, Président de la Fédération des Sociétés Nautiques
"Sympathiquement bien sûr parce qu'on est tous d'accord, de toutes façons, au salon, tout le monde 
est du même avis que nous, donc on est entre personnes qui pensons exactement la même chose de 
cette taxe, voilà"
"Alors expliquez nous, parce qu'il y a des gens qui ne sont pas des spécialistes de la plaisance, des 
spécialistes des bateaux, expliquez nous de quoi il s'agit, de quoi il en retourne ?"
"Alors pour faire simple, cette taxe qui avait été voulue il y a plusieurs années par des députés 
corses, pour le sud de la Corse, a été retoquée par le Conseil Constitutionnel parce qu'elle ne 
pouvait pas être appliquée qu'en Corse, dont aujourd'hui on essaye de lui mettre un faux nez et une 
perruque, on l'habille avec des vêtements discrets pour faire croire que cette taxe qui sera 
d'application nationale ne sera appliquée qu'en Corse. Alors qu'en fait, une loi, quand elle est 
d'application nationale, elle peut être appliquée partout. Et les gens aujourd'hui qui nous disent, 
nous jamais nous ne l'appliquerons, on leur fait confiance aujourd'hui, mais demain ils ne seront 
plus là"
"Alors on va revenir avant, c'est quand j'arrive dans un port, que je reste dans ce port qu'on 
applique à mon stationnement une taxe, c'est ça ?"
"Je vais vous expliquer sans caricaturer : j'arrive à Port Cros où il y a des mouillages organisés, 
donc lorsque j'arrive à Port Cros, je prends une bouée, je suis chanceux puisque j'ai une bouée, je 
vais payer 30 euros la nuit. Si jamais j'ai pas la chance d'avoir une bouée, je vais sur mon ancre, et 
là vais payer 7 fois plus cher... C'est aussi ridicule que ça, mais c'est la réalité"
"Et donc, vous désignez ça comme injuste ?..."
"C'est injuste, et même, j'irai plus loin, c'est stupide, c'est une escroquerie, carrément, on n'a pas 
peur des mots"
"Vous nous disiez qu'on est en train de nous faire croire que ça ne sera appliqué qu'en Corse ?"



"Et oui, parce que l'amendement parle bien d'application pour la France Métropole, mais la taxe ne 
sera prélevée que par les comités territoriaux, et ils n'existent qu'en Corse et dans les Pyrénées 
Orientales. Le problème, c'est que demain, il y a de nouvelles aires maritimes qui vont être 
instaurées sur le littoral, et on pourra très bien demain se retrouver dans cette situation où on 
dépendra d'une collectivité territoriale, et les élus d’aujourd’hui qui nous disent - on l'appliquera 
jamais - demain ils ne seront plus là, et la loi, si elle a été votée, pourra être appliquée. Donc on ne 
veut pas que cette taxe, et que cet article soit voté et adopté".
"Et qu'est-ce qu'on vous dit du côté des responsables, et particulièrement du côté des élus ?"
"Alors étrangement, pour l'instant, je n'ai pas encore trouvé un élu qui est pour, ce qui est bizarre, 
par ce qu'il manquait quand même 500 députés lors du vote - il n'y a que 75 députés qui ont voté - 
donc on a les noms, donc c'est vrai que c'est un peu scandaleux, surtout quand on parle aujourd'hui 
d'aller instaurer une loi pour obliger les Français à aller voter... bon, bref. Mais aujourd'hui, je n'ai 
toujours pas d'élu qui me disent être pour. Bon les écolos, vaguement, qui nous disent il faut 
trouver un équilibre, mais moi, l'écologie qui consiste à dire si je peux payer, j'ai le droit de 
polluer, je ne suis pas sûr que ce soit très écologique."
"Quel est le risque pour l'activité que vous aimez pour la pratique de la plaisance, si cette taxe 
vient à voir le jour ?"
"Et bien le risque, c'est que c'est des milliers de familles, qui aujourd'hui ont du plaisir à sortir en 
mer et à aller naviguer, et qui demain passeront à d'autres activités. Mais c'est toute l'industrie 
nautique, le salon nautique, un jour ou l'autre, n'existera même plus parce que je ne vois pas 
comment on pourra continuer à vivre et à supporter des choses pareilles. C'est pas pensable."
"Vous êtes prêtes et prêts à aller jusqu'au bout ?"
"Pour l'instant, on est optimiste. On est optimiste, on est calme, on se dit que la raison va 
l'emporter et que la loi sera pas votée, voilà. Donc on essaye d'être optimistes. On verra après si la 
loi est votée, mais je pense que... Je vous dis, je n'ai toujours pas encore trouvé un élu qui soit 
pour, alors bon, je me dis peut-être que la prochaine fois où elle passera à l'Assemblée Nationale, il 
y aura plus d'élus, et elle va enfin être retoquée."
"Alors vous avez évoqué les élus, ça me permet la transition, on va retourner du côté de Palais du 
Pharo où était présenté il y a quelques heures cette manifestation, les Nauticales de la Ciotat, et on 
va justement retrouver l'Adjoint à la Mer de la Mairie de Marseille, qui s'exprime sur cette taxe sur 
les mouillages"
Cette présentation des Nauticales 2015 a été l'occasion pour certains de soulever - et vous avez 
répondu - ce problème de taxe de mouillage, et vous avez dit, ici la loi ne sera pas appliquée..."

Didier Réault, Adjoint à la Mairie de Marseille
"Je n'ai pas dit que la loi ne serait pas appliquée. J'ai dit que nous - au sein du Parc National des 
Calanques - nous ne prendrons pas l'option d'appliquer cette taxe. En fait c'est une possibilité qui 
est offerte aux collectivités et au Parc Nationaux - aux établissements publics - d'appliquer cette 
taxe, et nous, au Parc National, nous pensons que cette taxe est absurde, qu'elle est contre-
productive sur, je dirais, le bon esprit des plaisanciers qui se développe de plus en plus, et donc 
instaurer un paiement pour fréquenter la mer, ce n'est pas notre logique, nous sommes sur de 
l'information, de la sensibilisation, et disons l'orientation vers de bonnes pratiques, ça passe pas par 
le paiement d'une taxe qui - à mon avis - serait en plus difficile à récupérer."



FEDERATION DES SOCIETES NAUTIQUES DES BOUCHES DU RHONE 

05/03/15
France Info, France 
Inter, France Bleu 
Provence
Reportage :
Olivier Martocq

Sur les pannes du Vieux Port, un seul sujet de conversation. 
"240 euros pour mettre un mouillage, c'est impensable, impensable.." Daniel Morin, président du 
Yacht Motor Club "Vous savez, la sardine, à force de l'écailler, y a plus qu'une arrêter, et à quand la 
taxe sur les baignades, allez-y, ne vous arrêtez plus hein !...
Michel Lamberti, président de la Fédération des Sociétés Nautiques, 3 800 sociétaires, ne 
comprend pas, lui non plus.
"Elle est tellement absurde qu'à un moment donné, ça en devient suspect, c'est à dire qu'on se dit, 
mais pourquoi avoir pensé une loi aussi démesurée."
Même analyse enfin du président de l'Office de la Mer, le pourtant très mesuré, Paul d'Ortoli
"Les petits bateaux, qu'on va pouvoir rencontrer sur le Vieux Port, les barquettes, les petits bateaux 
de 6-7 mètres, et bien moi je crois que ça va être autant de plaisanciers qui vont devoir renoncer à 
leur passion et que, en fait, cet impôt complémentaire, à la sortie, il se traduira par moins d'emploi, 
moins d'activité économique, moins de TVA finalement collectée par les entreprises, et ça va avoir 
un effet négatif."
Le texte n'a pas vraiment passionné les députés, 500 étaient absents de l’hémicycle, au moment du 
vote, la taxe de mouillage, qui concerne quand même 4 millions de plaisanciers, a été adoptée par : 
48 voix. 

Marseille, Olivier Martocq, France Info
Marseille, Olivier Martocq, France Inter 
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08/05/15
France Bleu Provence
Reportage :
Lise Verbeke

Les plaisanciers marseillais sont toujours persuadés qu'ils vont être taxés, malgré les démentis 
officiels, ils s’inquiètent encore et toujours de ce projet de taxe de mouillage, pour les bateaux qui 
jettent l'encre dans les aires marines protégées, les Calanques par exemple, une pétition sur internet 
et des banderoles déployées hier sur le Vieux Port de Marseille, Lise Verbeke
Car même si le président actuel du Parc Naturel des Calanques l'assure : il ne fera pas payer la 
taxe, Christian Raffy, lui, n'y croit pas. Il est le président de l'Association des Plaisanciers de la 
Pointe-Rouge qui regroupe 4 000 plaisanciers. "Nous ne comprenons pas pourquoi on serait obligé 
de payer pour aller dans des aires marines protégées qui, lorsqu'elles ont été crées, ont été crées 
avec des besoins, avec des budgets, et tous ceux qui vous disent aujourd'hui - Moi je suis président  
d'une réserve naturelle, je ne la ferai pas payer - demain, ils ne seront plus là, et demain, lorsqu'ils  
auront besoin d'argent, ils auront un outil à disposition, et bien ils l'utiliseront, et les plaisanciers 
seront les payeurs." 
Si pour jeter l'ancre dans les Calanques il faut payer 20 euros par mètre de bateau, se sont tous les 
professionnels du nautisme qui s'inquiètent. Max Cayol loue 20 bateaux à la Pointe-Rouge
"Des jeunes qui viennent louer un bateau à 350 euros la journée, il vont avoir environ 120 euros 
d'essence, vous allez rajouter donc 140 euros de taxe, même pas qu'ils se déplacent, les clients 
n'iront plus dans les Calanques, ne viendront plus à Marseille pour louer de bateaux, ils iront  
dans d'autres endroits moins protégés." Pour lui, c'est toute l'économie du tourisme qui est 
menacée, car chaque année entre 15 et 20 000 plaisanciers visitent les Calanques.
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MOBILISATION CONTRE LA TAXE DE MOUILLAGE : 
MICHEL LAMBERTI, LE PRESIDENT 

DE LA FEDERATION DES SOCIETES NAUTIQUES DES BDR
HAUSSE LE TON

La taxe de mouillage n'a pas fini de faire des vagues : alors que le texte de la loi NOTRe* - qui 
contient entre autre la fameuse disposition - est à l'ordre du jour de l'Assemblée Nationale en 
deuxième lecture à partir du mardi 3 mars**, Michel Lamberti, en sa qualité de Président de 
la Fédération des Sociétés Nautiques des Bouches-du-Rhône***, monte au créneau. "On a 
bien sûr entendu la position de tous les professionnels de la plaisance - secteur en souffrance face à 
la crise, mais qui, ne l’oublions pas, est un des fers-de-lance de l'économie hexagonale puisque les  
Français sont considérés comme les "Japonais de la plaisance" - mais il me semble que la voix des  
plaisanciers n'a pas eu la place et le poids qu'elle mérite dans le débat. La Fédération des Sociétés 
Nautiques des Bouches du Rhône s’élève avec la plus grande fermeté contre ce projet de loi - sous  
couvert d’argument écologique - sans que la moindre concertation n’ait été instaurée. " et prévient 
"Si ce texte de loi devait être maintenu, loin de lâcher-prise, la Fédération envisage des actions 
qui mobiliseront des milliers de plaisanciers sur tout le littoral français pour faire pression sur  
les décrets d'application"

UN NOUVEL IMPOT DEGUISE
Qu'on l'appelle comme on veut, Michel Lamberti souligne qu'il s'agit bel et bien d'un nouvel impôt, 
contrairement aux engagements récents du Président de la République. "Le terme de redevance est 
usurpé puisque une redevance, c'est le paiement d'un service associé. Là on parle bien d'avoir à  
payer un usage qui n'a jamais été payant, pour lequel aucune contrepartie n'est prévue : zone de 
mouillage organisé, collecte des déchets, etc..."

UN PRELEVEMENT DEMESURE
Si elle voyait le jour, cette taxe serait vecteur d’une injustice sociale d’une rare intensité. Avec un 
tarif fixé à 20 euros du mètre, l'exemple de l'embarcation de 5 mètres est très révélateur. Cette très 
petite unité, qu'elle soit semi-rigide, barquette, petit bateau à moteur ou bien voilier, va se retrouver 
à payer une taxe de 100 euros à chaque fois qu'elle va en être redevable. Une somme exorbitante 
dans le budget des propriétaires de ces petits bateaux, qui sont souvent ceux qui naviguent le plus 
dans les zones côtières de proximité et sont donc les premières cibles de la taxe de mouillage. "Les 
promoteurs de cette taxe font preuve, à tout le moins, d’une méconnaissance totale des plaisanciers  
français, si ce n’est d’un mépris absolu de la petite plaisance. 



UNE ATTEINTE A LA LIBERTE DE CIRCULER  
Appliqué à l'ensemble des "aires marines protégées", l'exemple de la navigation et du mouillage 
dans la zone de Marseille  est  très  parlant :  "Sur  la  côte méditerranéenne,  vous  avez 40 aires 
marines protégées. C'est à dire en gros, à Marseille, si on veut demain aller jeter son ancre sans  
être taxé, il nous reste le devant de la Digue du Port, et l'entrée du port de Fos, au milieu des  
pétroliers. Les propriétaires de bateaux, et notamment des plus petites unités dont les propriétaires  
sont souvent des personnes de condition modeste, aspirent simplement à bénéficier de leurs droits  
de citoyens français et européens, en particulier celui de circuler librement et d’aller et venir sur le  
domaine public, notamment maritime."

UNE TAXE TRES COUTEUSE A RECOUVRER
Non, cette nouvelle taxe portée par certains élus - et qui a été votée par le Sénat - n'est pas "la poule 
aux œufs d'or". Pour mémoire, les élus sardes, qui l'avaient instauré en 2006, l'ont supprimé en 2009 
en raison d'une baisse de moitié de la fréquentation de leurs côtes. Les côtes françaises connaitraient 
la même désaffection, entrainant les mêmes conséquences désastreuses pour les professionnels de 
ces régions. Le manque à gagner fiscal pour les collectivités publiques serait  bien supérieur au 
produit espéré de la nouvelle taxe, dont le recouvrement serait en outre couteux et complexe. 
Pour mémoire, les taxes annuelles versées depuis 2006 par les plaisanciers au titre des droits 
de  francisation  ou  de  navigation,  et  qui  s’élèvent  à  37  millions  d’euros,  représentent  la 
principale  ressource  financière  du  Conservatoire  du littoral.  Ce  système  de  prélèvement 
existant a donc déjà une vocation écologique servant à financer un établissement dont c’est la 
mission. 

EN CONCLUSION
"Cette taxe porterait gravement atteinte à l’accès à la mer pour tous qui est une des expressions de 
nos libertés individuelles garanties par les textes nationaux et européens qui font le fondement de 
notre démocratie."

*article 18A du projet de loi sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
http://www.assembleenationale.fr/14/dossiers/delimitation_regions_organisation_territoriale.asp 
** Le calendrier à l'Assemblée Nationale
1ère séance du mardi 3 mars 2015
2e séance du mardi 3 mars 2015
1ère séance du mercredi 4 mars 2015
2e séance du mercredi 4 mars 2015
1ère séance du jeudi 5 mars 2015
2e séance du jeudi 5 mars 2015
3e séance du jeudi 5 mars 2015 

*** 30 clubs, 3 800 familles de plaisanciers
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Assemblée: une redevance sur les navires mouillant en zones protégées
finalement votée
                   
                      PARIS, 3 mars 2015 (AFP) - Les députés ont finalement décidé mardi
d'autoriser les collectivités territoriales à instaurer une redevance sur les
navires de plaisance mouillant dans une aire marine protégée, et qui, selon le
gouvernement, ne concernera que la Corse. 
                   La commission des Lois de l'Assemblée avait supprimé cette disposition
introduite dans le projet de loi sur la Nouvelle organisation territoriale de
la République (NOTRe) par les sénateurs sur proposition de la ministre de la
Décentralisation Marylise Lebranchu.
                   Mais elle a été rétablie mardi soir en séance, par 48 voix contre 27, à la
faveur d'un amendement du député radical de gauche Paul Giacobbi, président du
conseil exécutif de l'Assemblée de Corse. 
                   La redevance, réclamée par cette Assemblée, toutes tendances confondues,
est destinée, a-t-il expliqué, à répondre à "la prolifération de très gros
navires, taxés en Sardaigne, qui viennent dans nos eaux", avec des dommages sur
un environnement fragile. 
                   Elle ne concerne, a-t-il assuré, à l'instar de la ministre, que la Corse,
seule collectivité territoriale (avec le département des Pyrenées orientales)
gestionnaire d'une aire marine protégée. Les autres zones de ce type sont en
effet gérées par une Agence nationale.
                   L'argument n'a pas convaincu les opposants à cette redevance - des députés
UMP, en particulier bretons, et certains socialistes, tel Christophe Caresche-
qui craignent qu'elle puisse être étendue à d'autres régions. "Chaque fois
qu'on a une activité qui essaye de s'en sortir comme la plaisance, nous avons
une propension à créer de nouveaux impôts", s'est écrié Gilles Lurton (UMP).
                   L'Assemblée a adopté, sur proposition de Paul Giacobbi et avec l'accord de
la ministre, des sous-amendements destinés à apaiser ces craintes. Il a ainsi
été précisé que la redevance ne serait perçue que par la collectivité
territoriale ou son établissement public, pour éviter qu'un établissement
public ne relevant pas de la collectivité puisse en bénéficier.
                   Le député UMP de la Marne Benoist Apparu - "l'absence de frontières
maritimes à mon département me permet d'aborder le débat sans passion", a-t-il
dit- a suggéré que cette précision soit plus explicite lors de la seconde
lecture du texte (devant le Sénat puis de nouveau l'Assemblée). Sa proposition
a été approuvée par Paul Giacobbi.
                   Un autre sous-amendement prévoit que le montant de la redevance sera fixé
par décret. Le texte prévoyait initialement qu'elle puisse aller jusqu'à 20
euros par mètre de navire et par jour.
                   vdr/jpr


